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Article premier bis. 

I. - II est inséré, après l'article 9 de l'ordonnance n° 58-1100 du 
17 novembre 1958 relative au fonctionnement des assemblées parle
mentaires, un article 9 bis ainsi rédigé : 

« Art. 9 bis. - L'arrestation ou toute autre mesure privative ou 
restrictive de liberté susceptible d'être décidée à rencontre d'un 
membre du Parlement fait, à peine de nullité, l'objet d'une demande 
d'autorisation formulée par le procureur général près la cour d'appel 
compétente et transmise par le garde des sceaux, ministre de la jus
tice, au président de l'assemblée intéressée. Cette demande indique 
précisément les mesures envisagées ainsi que les motifs invoqués. 

« L'autorisation donnée par le Bureau de l'assemblée intéressée 
ne vaut que pour les faits mentionnés dans la demande prévue au pre
mier alinéa. » 

II. - Non modifié 

Art. 5 et 6. 

Conformes 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 14 décembre 1995. 

Le Président, 
Signé : PHILIPPE SÉGUIN. 
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